
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 27 (1990)

Heft: 996

Artikel: Train à risque : concurrence déloyale

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1020341

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1020341
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


teurs que d'une seule idée. Il faut mieux
relier les deux versants de la vallée, je
multiplie donc les ponts, dit l'un. C'est
un fond de vallée, j'y regroupe donc,
sans logements, toutes les fonctions que
la ville ne peut plus recevoir en son
centre, propose un autre. Je dégage un
espace vert, et j'implante en face une
gigantesque façade de belle plastique, etc.
Mais l'idée simple saute si on la met en

regard des autres contraintes: celle de la
circulation, celle des fonctions multiples

du quartier, celle des espaces
nécessaires à une gare avancée qui soit
autre chose que juxtaposition de lignes
et de quais, etc.
Pierre Foretay et Marx Lévy présentent
leur projet — méconnu par le jury qui
n'a jugé que sur maquette à trop petite
échelle, l/1000e, d'ailleurs non
conforme aux nonnes SIA qui exigent
le l/500e — et retravaillé par eux.
Ses mérites. Offrir une solution cohérente

des transports, démontrer qu'un
interface doit disposer d'un espace
horizontal et vertical généreux pour être

davantage qu'une station: au sens large
et humain un lieu de correspondance et
d'échange. Lier à l'interface une place
(qui manque à Lausanne depuis le
massacre de la Riponne) dominée par des
bâtiments d'intérêt communautaire.
Si les espaces publics sont importants,
le quartier multifonctionnel adjacent
doit être dense. Comment peut-il l'être
en respectant les vues? Si le quartier ne
se dégage pas en hauteur, comment y
installer du logement? La leçon d'urbanisme,

c'est de réussir l'imbrication de

toutes ces données.

Jules Verne
à Lausanne

J'aimerais attirer l'attention sur l'importance

d'une composante du projet Flon
90. Les projets ordinaires hésitent entre
deux partis. Ou construire à partir du
fond actuel de la vallée (qui est, comme
on le sait, un niveau artificiel car il
résulte de comblement) ou s'élever avec
des bâtiments qui espèrent retrouver à

partir du niveau Grand-Pont-Terreaux
plus de dégagement comme s'ils
voulaient passer le regard par-dessus la
moraine de Montbenon.
Foretay et Lévy proposent un plateau
piétonnier à mi-hauteur soit à 4,50 mètres

au-dessus du sol tout en respectant
la modulature des constructions actuelles.

Ils obtiennent ainsi une séparation-

intégration des fonctions remarquables.
Sur le plateau, les immeuble (2 étages)
voués à l'habitat et au commerce. Sous
le plateau la circulation, l'entreposage,
et en sous-sol les parkings.
Lausanne, seule, offre cette capacité de

séparer et d'intégrer verticalement les
fonctions. C'est un vieux rêve des
urbanistes. Flon 90 renvoie à une esquisse de
Leonard de Vinci mise au net par Ber-
nouilli. L'analogie est forte.
La leçon d'urbanisme, c'est non pas la
mise en valeur d'une seule idée, mais

l'intégration de toutes les données dans

une proposition cohérente.
Les architectes ensuite auront champ
libre, mais cadré, pour l'invention des

formes. ¦

ECONOMIES D'ÉNERGIE

Les projets de
Rottweil (suite)

(jd) Dans DP 993, nous évoquions l'idée
des services industriels de la ville
allemande de Rottweil, de ne plus livrer aux
abonnés de l'énergie primaire mais de la
chaleur et de la lumière, de manière à

pouvoir optimiser les processus de
transformation. Une idée qui doit profiter

au consommateur tout en contribuant
à la protection de l'environnement.
Cette idée ne constitue qu'un des volets
d'une politique menée depuis plus de
dix ans par les services industriels, qui
ne se considèrent pas comme une simple

entreprise de distribution d'eau, de

gaz, d'électricité et de chaleur, mais
comme une entreprise de services et de
conseils aux usagers dont l'objectif est
de diminuer la consommation d'énergie.
Ainsi, les SI ont réussi à diminuer la
demande de pointe en équipant les compteurs

d'électricité d'un système
d'avertissement indiquant aux principaux
consommateurs l'enclenchement du tarif
élevé et permettant à ces derniers de

réduire, ou même de renoncer à, leur
consommation durant ces périodes.
Parallèlement, les SI de Rottweil ont
développé la production autonome et
décentralisée d'énergie: deux centrales
hydroélectriques au fil de l'eau, une éo-
lienne, des capteurs solaires. La principale

production autonome d'électricité
et de chaleur provient de dix-sept instal¬

lations chaleur-force fonctionnant au

gaz naturel et au biogaz (13,5% de la
consommation électrique). L'intérêt
principal de ce type de production
réside dans son efficacité énergétique:
90% de l'énergie primaire est transformée

en énergie utile alors que les grandes

centrales classiques ne parvienne
qu'à un taux de 35 à 40%.
Les SI projettent actuellement une
centrale au bois qui fournira électricité et
chaleur. A terme, la ville envisage
l'implantation d'une forêt qui servira à
l'alimentation de la centrale et à l'équilibrage

du bilan de CO2: les émissions de

ce gaz correspondent à l'absorption
effectuée par la forêt. ¦

TRAINA RISQUE

Concurrence
déloyale

(jd) On se souvient de la récente action
de Greenpeace pour attirer l'attention
sur le danger des transports ferroviaires
de chlorure de vynil à travers le
Gothard. En effet, deux fois par semaine,
600 tonnes de ce toxique dangereux et
explosif transitent par la Suisse, en
provenance de Belgique et à destination de

Rosignano près de Livoume, sur la côte
italienne. Mais pourquoi donc faire
effectuer à ce toxique ce voyage à haut
risque? Tout simplement à cause des

lois du marché. La multinationale Solvay

produit le chlorure de vinyl en
Belgique et le transforme à Rosignano en
chlorure de polyvynil, le fameur PVC
dont on fait des accessoires pour
automobiles, des jouets, des emballages, des

canalisations et dont l'incinération
contribue à la formation des pluies acides,
au dépérissement des forêts et des lacs
et à l'empoisonnement des sols. Malgré
son coût, le transport est profitable car
les prescriptions de protection de
l'environnement sont beaucoup plus souples
en Italie. Greenpeace-Italie rapporte que
l'usine de Rosignano évacue en continu
dans la Mediterranée une bouillie blanche

qui a fait disparaître toute forme de

vie jusqu'à 5 km des côtes, sur une
largeur de 1600 mètres et une profondeur
de 40 mètres. L'Espace économique
européen à venir ne peut que favoriser la
multiplication de tels scandales s'il
n'intègre pas efficacement les exigences
écologiques. ¦
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